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LES	USSES	EN	MARCHE		
VERS	LE	ZERO	PESTICIDE	!	

							

L'accompagnement	des	communes	des	Usses	vers	l'abandon	total	des	pesticides	fait	partie	des	
actions	menées	par	le	SMECRU.	Ces	produits,	pouvant	être	nocifs	pour	la	santé	et	l’environnement	
à	partir	d’une	certaine	dose,	et	sources	de	pollution	des	cours	d’eau,	seront	interdits	en	2017	dans	

les	collectivités,	et	en	2019	chez	les	jardiniers	amateurs	(cf.	Loi	Labbé,	6	février	2014).	Les	
changements	dans	nos	pratiques	d'entretien	des	espaces	verts	sont	donc	essentiels.	

	
	
	
	
	

	 	
	
	
	
	

	 	
	
	
	
	
	
	
	

UNE	JOURNÉE	DE	LANCEMENT	ORGANISÉE	PAR	LE	SMECRU	
Le	18	mars	2016,	 lors	d'une	 journée	d'information,	 le	 SMECRU	et	 la	 FRAPNA	ont	 lancé	auprès	des	
communes	 du	 bassin	 versant	 des	 Usses,	 la	 démarche	 «	Objectif	 zéro	 pesticide	 dans	 nos	 villes	 et	
villages	».		
	
Encadré	 par	 une	 charte,	 cette	 démarche	s’adresse	 à	 l’ensemble	 des	 collectivités	 de	 la	 région	
Auvergne-Rhône-Alpes.	Elle	propose	un	cadre	technique	et	méthodologique	pour	une	réduction	des	
pollutions	 liées	 à	 l’usage	 des	 pesticides	 dans	 les	 espaces	 publics.	 Présidé	 par	 Christian	 Bunz,	
Président	 du	 SMECRU,	 ce	 temps	 fort	 s'est	 déroulé	 en	 présence	 des	 élus	 et	 des	 responsables	
techniques	 chargés	 des	 sujets	 environnementaux	 de	 vingt	 communes	 des	 Usses	 souhaitant	
s'engager.		
	
DES	ÉCHANGES	ET	UNE	PRÉSENTATION	DE	LA	CHARTE	OFFICIELLE	
Les	 participants	 ont	 pu	 échanger	 sur	 les	 enjeux	 de	 l'arrêt	 total	 des	 pesticides	 et	 sur	 la	 nécessaire	
remise	 en	 question	 des	 techniques	 et	 des	 pratiques	 de	 gestion	 des	 espaces	 publics.	 La	 charte	
régionale	a	également	été	présentée	aux	participants.	Certaines	communes,	déjà	convaincues	de	la	



	

démarche,	sont	venues	pour	avoir	de	 l’information	complémentaire.	D’autres,	moins	enthousiastes	
au	départ,	sont	reparties	avec	de	vrais	arguments	pour	s’engager.	
	
DES	EXEMPLES	CONCRETS	
Plusieurs	interventions	ont	permis	d’illustrer	la	mise	en	œuvre	concrète	du	passage	au	zéro	pesticide.	
Madame	Myriam	Chedecal,	élue	de	Saint-Martin	de	Bellevue,	a	témoigné	sur	 les	motivations	et	 les	
engagements	 de	 sa	 commune.	 Cette	 dernière	 est	 en	 effet	 en	 voie	 d'abandon	 de	 l’usage	 des	
pesticides	depuis	deux	ans.	Monsieur	Michel	Ducret,	technicien	en	charge	de	l’entretien	extérieur	à	
la	mairie	de	Sillingy,	a	quant	à	lui,	exposé	les	méthodes	adoptées	par	sa	commune	qui	entretient	ses	
espaces	publics	sans	traitement	chimique	depuis	15	ans.	
	
L’ACCOMPAGNEMENT	ET	LE	FINANCEMENT	DE	LA	DÉMARCHE	
Le	 SMECRU	 et	 la	 FRAPNA,	 assistés	 par	 le	 bureau	 d’étude	 ARTELIA*,	 s'engagent	 humainement	 et	
financièrement	aux	côtés	des	communes	du	Bassin	Versant	pour	les	accompagner	au	passage	vers	le	
zéro	pesticide.	Grâce	à	des	subventions	de	l'Agence	de	l'Eau	Rhône	Méditerranée	Corse,	du	Conseil	
Départemental	 de	 Haute-Savoie	 et	 de	 la	 Région	 Auvergne-Rhône-Alpes,	 des	 formations,	 des	
diagnostics,	et	de	 l'assistance	technique	sont	mis	à	disposition	de	toutes	 les	communes	volontaires	
du	bassin	versant	des	Usses.	Ces	subventions	permettront	également	aux	communes	signataires	de	
la	Charte	d’acquérir	du	matériel	de	désherbage	alternatif	à	partir	de	2017.	
	
*	Bureau	d’étude	spécialisé	dans	les	enjeux	environnementaux	
	
	
	

 N’hésitez	pas	à	contacter	le	SMECRU	pour	toute	question	!	
contact@rivieres-usses.com			


